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Mandat relatif à un versement anticipé pour le financement de la propriété du logement

Mandat relatif à un versement anticipé 
pour le financement de la propriété du logement
Employeur
Entreprise
Contrat
Catégorie d'assurés
Employé
Nom
Prénom
N° d'assuré
Rue, n°
NPA, domicile
Téléphone n°
Adresse e-mail
«Saisie obligatoire»
(si non, joindre le certificat individuel d'état civil s.v.p.)
Marié(e) / lié(e) par un 
partenariat enregistré
Demande de         versement anticipé
Je souhaite un versement anticipé d'un montant de
Je souhaite que le versement ait lieu le
 (convenir d'une date avec le destinataire du versement)
Pour les personnes domiciliées à l'étranger: veuillez indiquer le montant désiré 
avant déduction de l'impôt à la source.
Le transfert de propriété aura lieu le:
Conditions pourun versementanticipé
Veuillez vérifier les déclarations suivantes.
Si l'une des déclarations ne correspond pas à votre cas, veuillez prendre contact avec nous.Nous serons ainsi à même de vous informer au mieux sur vos possibilités.
Je dispose (au moins partiellement) de ma capacité de travail
L'objet immobilier est mon lieu de résidence principal
J'ai procédé au versement des frais de traitement
Je n'ai bénéficié d'aucun versement anticipé au cours des cinq dernières années
Je n'ai pas mis mes prestations de prévoyance en gage
Je joins tous les pièces requises conformément à l'affectation prévue
Pièces jointesrequises en cas         d'acquisition / deconstruction
• Copie certifiée conforme du contrat d'achat, dans lequel il est mentionné que les 
  capitaux du 2e pilier doivent être directement versés au vendeur.
• Si le contrat d'achat n'a pas encore été certifié conforme, copie du contrat d'achat et 
  désignation d'un tiers indépendant susceptible de confirmer par sa signature que les 
  capitaux du 2e pilier seront exclusivement affectés au financement de la résidence 
  principale.
• Si le versement est effectué au créancier hypothécaire/bailleur des fonds de construction,
  copie du contrat de prêt avec indication du montant actuel du prêt et du numéro de compte
  applicable.
Le versement est effectué au vendeur ou à un tiers indépendant.
Pièces jointesrequises en cas         d'amortissement         
• Extrait actuel du registre foncier ou, s'il n'en existe pas encore, copie certifiée 
  conforme du contrat d'achat (datant de moins d'un an).
• Copie du contrat de prêt.
Le versement est effectué au créancier hypothécaire.
• Confirmation de la banque avec indication du montant actuel du prêt et du numéro de compte
  applicable.
Pièces jointes         nécessaires auversement anticipé         pour part sociale
• Original des parts sociales ou attestation équivalente
• Copie du contrat de bail
Le paiement est effectué en faveur de la société coopérative.
Pièces jointesrequises en cas         de transformation /         rénovation
• Extrait actuel du registre foncier ou, s'il n'en existe pas encore, copie certifiée conforme
  du contrat d'achat (datant de moins d'un an).
Le versement est effectué à un tiers indépendant.
• Copie du permis de construire si nécessaire.
• Projet de construction/de rénovation clair et détaillé.
• Énumération claire des frais (montant minimum: CHF 20 000.00) ou devis.
Peuvent par exemple être financés par un versement anticipé: l'installation de nouvelles fenêtres, 
l'entretien de la façade, le remplacement d'anciennes conduites d'eau et d'électricité, l'ajout d'un jardin
d'hiver ou d'une loggia, la transformation d'une grange en habitation, l'aménagement du grenier, la
construction d'une pièce supplémentaire, l'équipement de la salle de bain avec une cabine de
douche ou d'autres travaux similaires. Les coûts de réparation et d'entretien (p.ex. remplacement
d'installations par des modèles équivalents) ainsi que les investissements concernant des locaux qui
ne sont pas destinés à l'habitation (p.ex. piscine extérieure, ajout d'un garage, construction de murs
de soutènement, d'escaliers extérieurs ou autres travaux similaires) ne peuvent pas être financés au
moyen de fonds provenant de la prévoyance professionnelle.
Nous effectuons le versement anticipé uniquement en une fois et ne réglons aucune facture relative à
des travaux d'artisanat isolés.
Tiers indépendants
• La personne assurée autorise le tiers indépendant ou le destinataire du versement à recevoir en son
  nom les fonds retirés auprès de l'institution de prévoyance.
• Le tiers indépendant / le destinataire du versement reçoit à titre fiduciaire les capitaux versés de
  façon anticipée et s'assure qu'ils seront utilisés exclusivement dans le cadre des dispositions légales
  relatives à l'encouragement à la propriété du logement. Sont considérés comme tiers indépendants
  les notaires, banques en tant que créanciers hypothécaires ou entrepreneurs généraux tels que les
  architectes, ingénieurs ou administrateurs fiduciaires en cas de projets de transformation ou
  rénovation.
Nom
Rue, n°
NPA, localité
Description plus précise
Il n'est pas possible d'effectuer le versement sur un compte privé de
la personne assurée.
Description plus précise
Coordonnées pour 
le paiement
(obligatoire)
Numéro de compte ou IBAN
Titulaire du compte (Prénom, nom)
SWIFT-BIC
Etablissement bancaire
QR-facture jointe
ou
Versement aux 
coordonnées de 
droite:
Adresse de la banque
Pour les établ. financiers étrangers
Adresse du titulaire du compte
Utilisation/Référence
Remarque
Mandat pour lebureau duregistre foncier
Pour tous les objets en Suisse: La personne assurée mandate le bureau duregistre foncier/notaire suivant(inscrire le nom et l'adresse du bureau du registre foncier ou de l'étude de notaire compétent/e)
Nom
Adresse
d'inscrire une restriction du droit d'aliéner au registre foncier conformément à l'art. 30e, al. 1
et 2 LPP, sur la base des instructions figurant ci-après.
N° de parcelle
Propriétaire à partir de
NPA, localité
Rue, n°
N° du registre foncier
Objet
«Saisie obligatoire»
Forme de la
propriété 
Uniquement pour les conjoints/membres 
de partenariats enregistrés
à
Personne assurée
Nom
Prénom
Date de naissance
Sexe
Lieu d'origine
Nationalité
Conjoint/partenaire         enregistré
Nom
Prénom
(en cas de propriété
commune)
Date de naissance
Sexe
Lieu d'origine
Nationalité
Date
Signature
• Les personnes soussignées confirment que l'ensemble des renseignements donnés sont exacts.• La personne assurée prend acte du fait que les coûts dus au bureau du registre foncier / notariat  sont à sa charge.• La personne assurée prend acte du fait que l'institution de prévoyance ne procède au versement
  anticipé qu'après réception des frais de traitement et de toutes les pièces jointes requises.
Signatures
Par sa signature, le tiers indépendant / destinataire du versement confirme qu'il/elle reçoit à titre
fiduciaire le versement anticipé et s'assure que les capitaux seront exclusivement utilisés dans le
cadre des dispositions légales relatives à l'encouragement à la propriété du logement. Si le versement
ne peut pas être utilisé de cette façon, le tiers indépendant / destinataire du versement s'engage à
rembourser l'intégralité de la somme à l'institution de prévoyance.
Tiers indépendant /destinataire du 
versement
Le conjoint /Partenaire enregistré
Personne assurée
(propriétaire)
Lieu
Date
Signature
Lieu
Date
Signature
Lieu
Important: il est impératif de fournir un certificat d'état civil (à demander à la commune d'origine) ouune autre attestation récente de l'état civil. La signature doit être authentifiée (pour personnesmariées ou liées par partenariat enregistré, l'authentification de la signature du conjoint ou dupartenaire est également nécessaire).
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